
toires envers icelle, et seront transférables et né-
gociables, soit e blanc ou autre endossement
ou autrement de la m eme manière que s'ils a-
voient été faits et sortoient de personnes privées,
c'est-à-dire ceux qui seront payables à quelque
personne ou personnes ou à son ou à leur ordre,
seront transférables en blanc ou autres endosse-
nens de la même manière que le sont mainte-
liant les Billets de Chaug étrangcrs, et ceux
qui seront payables au porteur, seront négoci-
ables pair la simple livraison.

Douzième.-Les livres, les pàpiers, la bor-
respondance et les fonds de la dite Corporation
seront:' en tout teis, sujets à l'inspection des
Directeurs; mais nul propriétaire d'actions qui
ne seroit pas Directeur, ne pourra inspecter le
conil)te d'aucun individu ou individus avec la
dite Corporation.

Treiziène.-Il sera fait des dividendes de six
mois eni six mois, de telle partie des p.rofits de la
dite Corporation que les Directeurs pour le tems
d'alors jugeront convenables, lesquels seront
payables à telle placc ou places que les dits Di-
recteirs fixerout, dont il donneront une notice
publique, au moins trentejours d'avance, dans
deux Papiers-Nouvelles au moins publiés dans
la dite cité de Montréal ; et les dits Directeurs
fèront mettre chaque année à l'assemblée gé-
nérale' pou' l'élection des Directeurs, devant les
Propriétai'es d'actions, pour leur information,
un état exact et particulier du montant des det-
tes dues à, et par la dite Corporation, spécifiant
le montant des Billets de Banque, alors en cir-
coîlation, et du montant de telles dettes qui d'a-
près Ici r opinion, seront mauvaises ou douteuses,
et exposant aussi le surplus ou profit, s'il en res-
te après déduction laite des pertes e provisions
pour les dividendes. Pourvû 'que de faire et
rendre tels états ne s'étendra pas ou ne sera
Pas entendu s>étendre à donner auciiù droit aux
Propriétaires d'actions, qui ne sont pas Direc-
teurs, d inspecter le compte d'aucun individu
ou d'individus avec la dite Corporation.

Quatorzième.-S'il y avoit un défaut par ou de
la part d'aucune personne ou personnes, société,
Corps Politique ou Corporation de payerle mi-
tant d'aucune partie de la somme souscrite, requi-
se d'être payée à compte de son on "cleurs ac-
tions dans le dit capital de la dite Corporation,
la personne ou les personnes faisant défaut de
paver le montant de tel payement encourront
une amende pour et à l'usage de la' dite Corpo-
ration de cinq par cent, sur le mntant de sa ou
de leurs actions, dans la dite Corporation et sur

ls dividendes qui lui ou leur seront. dus lors de
l'époque fixé pour faire tel payement, et aussi sur
tous les dividendes qui pourront ci-après lui ou
leur revenir ou être dius, jusqu'à ce que le nion'
tant de tels payemens soit acCuité.


